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MÉMOIRE DE L’INTERVENANT 

INSTITUT SIMONE DE BEAUVOIR 
 
 

PARTIE I – EXPOSÉ CONCIS DES FAITS 
 
 

1. L’Institut Simone de Beauvoir n’a pas de représentation à formuler sur les faits et prend 
position en faveur de l’intégralité des conclusions de la juge Himel en première instance. 

---------- 

PARTIE II – EXPOSÉ CONCIS DES QUESTIONS EN LITIGE 
 
 

2. Nous soumettons respectueusement que l’argumentation soumise par la présente 
intervention est utile à la résolution des huit questions constitutionnelles en litige. 

---------- 

PARTIE III – EXPOSÉ CONCIS DES ARGUMENTS 
 
 

A– LA THÉORIE DU PRÉJUDICE APPLIQUÉE À LA PROSTITUTION 

3. Selon le point de vue dit « abolitionniste », la prostitution incarne la violence masculine 
contre les femmes et constitue un obstacle à l’égalité des sexes. La notion de « préjudice » est au 
cœur de ce discours.  

4. L’Institut Simone de Beauvoir n’adhère pas au discours féministe abolitionniste et ne voit 
pas la prostitution comme étant fondamentalement préjudiciable à la condition féminine. 
L’Institut favorise le libre choix et considère que les femmes qui vivent de la prostitution ne 
devraient pas être stigmatisées et systématiquement étiquetées en tant que victimes. Les 
travailleuses du sexe ne sont pas indistinctement et en toutes circonstances placées en état de 
subordination, de soumission ou d’humiliation. 

5. En matière d’indécence, cette Cour a défini un test au terme duquel un acte sexuel sera 
répréhensible strictement s’il engendre un risque de préjudice grave au point d’affecter le bon
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fonctionnement de la société. À l’occasion des arrêts Labaye1 et Kouri2, cette Cour a renforcé le 
principe voulant que les lois régissant la sexualité ne doivent pas se concentrer sur une moralité 
sexuelle particulière ou sur le préjudice moral causé à la société, mais plutôt sur le préjudice réel 
causé à des personnes. 

6. La théorie du préjudice offre une grille d’analyse utile à la résolution des questions 
constitutionnelles en l’espèce. En appliquant ce test aux phénomènes des maisons de débauche et 
à la sollicitation en public, nous concluons qu’il n’existe pas de préjudice qui nuit au bon 
fonctionnement de la société. 

(i) Le test défini dans Labaye 

7. Les affaires Labaye et Kouri portaient sur le phénomène des clubs échangistes. Les 
deux propriétaires ont été acquittés de l’accusation d’avoir tenu une maison de débauche pour la 
pratique d’actes d’indécence au sens de l’art. 197(1) C.cr. puisque la présence des clients sur les 
lieux et leur participation aux activités sexuelles de groupe étaient volontaires et aucun dommage 
ne leur a été causé. La Cour a défini une grille d’analyse basée exclusivement sur le préjudice. 
Ainsi, le seuil de tolérance de la société canadienne n’est plus un facteur à considérer. L’acte 
reproché doit provoquer davantage que l’intolérance et ne devient criminel que s’il entraîne un 
effet nocif qui menace fondamentalement le bon fonctionnement de la société. Cette analyse du 
préjudice procède en deux étapes, basée sur la nature et sur le degré de préjudice.  

8. La première étape concerne la nature du préjudice. La conduite reprochée doit présenter 
un risque appréciable que soit causé, à des personnes ou à la société, un préjudice qui porte 
atteinte à une valeur exprimée et reconnue officiellement par la Charte canadienne des droits et 
libertés ou par une autre loi fondamentale. Trois types de préjudices sont susceptibles d’appuyer 
une conclusion d’indécence : (1) le préjudice causé à ceux dont l’autonomie et la liberté peuvent 
être restreintes du fait qu’ils sont exposés à une conduite inappropriée; (2) le préjudice causé à la 
société du fait de la prédisposition d’autrui à adopter une conduite antisociale; et (3) le préjudice 
physique ou psychologique causé aux personnes qui participent à l’activité sexuelle. 

9. La deuxième étape du test défini dans Labaye concerne le degré de préjudice. Le 
préjudice doit atteindre un degré tel qu’il est incompatible avec le bon fonctionnement de la 

                                            
1  R. c. Labaye, [2005] 3 R.C.S. 728, Recueil de sources de l’intervenant, ci-après “R.S.I.”, Vol. II, 

onglet 8. 
2  R. c. Kouri, [2005] 3 R.C.S. 789, R.S.I., Vol. I, onglet 7. 

mjpimpare
Underline
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société. Il s'agit d'un critère exigeant qui veut que les membres d'une société diversifiée soient 
prêts à tolérer des comportements qu'ils désapprouvent moralement3. 

(ii) L’analyse du préjudice appliqué aux maisons de débauche 

10. La définition d’une maison de débauche à l’art. 197 C.cr. parle d’un lieu fréquenté « à des 
fins de prostitution » ou « pour la pratique d’actes d’indécence ». Bien que les critères établis 
dans Labaye concernent la pratique d’actes d’indécence4, nous estimons qu’ils sont pertinents à 
l’examen de la constitutionnalité des maisons de débauche fréquentées à des « fins de 
prostitution ». 

11. Techniquement, plusieurs activités sexuelles susceptibles d’avoir lieu dans une maison de 
débauche ne sont pas indécentes au sens du Code criminel, mais constituent, néanmoins, des 
actes de prostitution qui peuvent mener à une accusation portée en vertu de l’art. 210 C.cr. 

12. La jurisprudence a donné à l’expression « prostitution » une portée extrêmement large. 
Dans le Renvoi relatif à l’art. 193 et à l’al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), le juge Lamer 
indique que la définition générale de la prostitution s’entend tout simplement de « l’offre par une 
personne de ses services sexuels en échange de paiement par une autre »5. Selon la Cour d’appel 
du Québec, il n’est pas nécessaire qu’il y ait de pénétration, de fellation ou de masturbation, la 
prostitution se limitant « au fait d’offrir son corps pour des fins lascives, à tout venant, contre 
rémunération »6. Le concept de « lasciveté » réfère à ce qui est « fortement enclin aux plaisirs 
amoureux » ou ce qui est « empreint d’une grande sensualité »7. Le contact physique n’est même 
pas nécessaire pour qu’il y ait « prostitution »8. 

                                            
3  R. c. Labaye, [2005] 3 R.C.S. 728, par. 24, R.S.I., Vol. II, onglet 8. 
4  La théorie du préjudice ne s’applique pas uniquement à l’indécence, mais vise l’ensemble des 

infractions d’ordre moral puisque cette définition du préjudice origine de l’arrêt R. c. Butler, 
[1992] 1 R.C.S. 452, R.S.I., Vol. I, onglet 4 où il était question d’obscénité : Tristan Desjardins, 
Les infractions d’ordre moral en droit canadien : de la norme de tolérance à la nouvelle théorie 
du préjudice, Lexis Nexis, 2007, page 29, note 70, R.S.I., Vol. II, onglet 18. 

5  Renvoi relatif à l’art. 193 et à l’al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), [1990] 1 R.C.S. 1123 
(ci-après « le Renvoi »), page 1159, R.S.I., Vol. II, onglet 15. 

6  St-Onge c. R, (2001) 155 C.C.C. (3d) 517, R.S.I., Vol. II, onglet 16. 
7  Dictionnaire Le Petit Robert, 2010. 
8  R. c. Tremblay (C.A.Q.), [1991] R.J.Q. 2766, R.S.I., Vol. II, onglet 13. Dans Marceau c. R., 2010 

QCCA 1155, R.S.I., Vol. I, onglet 3 le juge Dalphond, dissident, s’interroge sur la portée 
potentiellement excessive de l’expression (au paragraphe 79) : « The need to adjust the definition of 
prostitution, especially the component « exchange of sexual favours » is constant in a rapidly 
changing environment. For example, should a private chat on the telephone for a fee with a person 
paid to arouse the caller and incite him/her to self-gratification amount to an act of prostitution and 
make the place where the calls are answered a common bawdy-house? Is the owner of such 
business a person living on the avails of prostitution of another person? What about a similar private 

mjpimpare
Underline

mjpimpare
Underline

mjpimpare
Underline

mjpimpare
Underline

mjpimpare
Underline

mjpimpare
Underline

mjpimpare
Underline



 - 4 - 
 

Mémoire de l’intervenant  Exposé concis des arguments    

 
13. Pourtant, une vaste gamme de comportements ont été jugés acceptables par les tribunaux 
sous l’angle de l’indécence alors que ces mêmes gestes sont, en droit, des actes de prostitution. 
Par exemple, les salons de massage où le client peut se faire masturber par une femme nue ne 
sont pas indécents9. Le phénomène des danses contact, souvent appelées « danses à 10 $ », où le 
client peut toucher les seins et les fesses d’une strip-teaseuse dans un isoloir moyennant 
rémunération, a été accepté par cette Cour10. Le client peut également se dévêtir dans un isoloir 
et se masturber devant la danseuse11. Nous estimons que les activités se déroulant aux clubs 
échangistes L’Orage et Cœur à Corps ne présentent pas de différence significative avec ce qui se 
produit dans une maison de prostitution.  

14. Bref, une analyse du préjudice démontre que la plupart des pratiques sexuelles qui ont 
cours dans un contexte commercial ne causent pas de préjudice d’un degré incompatible avec le 
bon fonctionnement de la société. 

15. Pourtant, il existe un risque réel que les mêmes faits peuvent mener à une application 
contradictoire de la loi. Une illustration concrète de ce problème est survenue récemment au 
Québec à l’occasion de l’affaire Marceau12. La majorité d’un banc de la Cour d’appel du Québec 
a statué que les danses contact offertes par les bars de danseuses constituent des actes de 
prostitution et a ainsi confirmé la décision de la Cour municipale de Laval de condamner 
dix individus - dont huit danseuses - de s’être trouvés dans une maison de débauche en violation 
de l’article 210(2)b) du Code criminel.13 
16. Pourtant, en 1999 dans l’arrêt Pelletier14, cette Cour avait déterminé que les danses 
contact n’outrepassaient pas le seuil de tolérance de la société canadienne selon le critère 

                                                                                                                                             
interaction online when the person paid is performing sexually explicit acts designed to arouse the 
paying watcher who can masturbate in private? Is the place where the paid person is performing a 
common bawdy-house? Is the operator of the website who collects the fees living on the avails of 
prostitution? What about places where a paying client in a private booth can observe a nude dancer 
behind a glass while masturbating? Are they common bawdy-houses? ». 

9  R. c. Ponomarev, 2007 ONCJ 271 (Ont. C. J.), R.S.I., Vol. II, onglet 12. 
10  R. c. Pelletier, [1999] 3 R.C.S. 863, R.S.I., Vol. II, onglet 11. 
11  R. c. Tremblay, [1993] 2 R.C.S. 932, R.S.I., Vol. II, onglet 14. 
12  Marceau c. R., 2010 QCCA 1155, R.S.I., Vol. I, onglet 3. 
13  La poursuite avait concédé qu’une danse contact n’est pas un « acte indécent » au sens de 

l’art. 197(1) C.cr. mais constitue juridiquement un « acte de prostitution ». Le juge Hilton écrit au 
par. 14 : « Whether or not prostitution exists is an objective inquiry, not a subjective one 
dependent on evolving community standards. The evidence in this case leaves no doubt that the 
female appellants were engaged in prostitution, as that concept has been interpreted by the 
courts, by the very nature of the activities in which they engaged, and that the two other 
appellants were found within the premises without legitimate excuse ». 

14  R. c. Pelletier, [1999] 3 R.C.S. 863, R.S.I., Vol. II, onglet 11. 
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applicable à l’époque. Depuis ce jugement, les établissements offrant des isoloirs se sont 
multipliés de façon importante au Québec. Or, l’arrêt Marceau permet dorénavant aux policiers 
du Québec de réprimer le phénomène et de procéder à l’arrestation de toute personne qui se 
trouve dans un endroit de ce genre au moment de l’intervention policière. Tout le personnel du 
bar et les clients, même ceux qui n’ont pas demandé de danse contact au moment de la frappe 
policière, pourraient se retrouver accusés en vertu de l’al. 210(1)b) C.cr. 

17. Nous estimons que cette dichotomie provoque un état de confusion dangereux et 
intolérable pour les femmes qui souhaitent offrir des danses contact. L’état du droit sur la 
question doit être suffisamment clair et précis pour permettre aux femmes – ainsi qu’aux 
tenanciers de bars de danseuses, aux citoyens et à la police – de connaître, avec un certain degré 
d’assurance, ce qui est légalement autorisé ou défendu. 

(iii) L’analyse du préjudice appliqué à la sollicitation 

18. L’objectif législatif de l’article 213 a été clairement identifié par cette Cour dans le 
Renvoi. La disposition vise uniquement un aspect restreint de la prostitution, soit la sollicitation 
dans les endroits publics, plus particulièrement « la nuisance sociale découlant de l'étalage en 
public de la vente de services sexuels ». L’art. 213 ne s’attaque pas aux autres problèmes qui 
pourraient être associés à la prostitution15. 

19. Le mal que cherche à prévenir l’al. 213(1)c) C.cr. relève du premier type de préjudice 
énuméré dans Labaye, soit le préjudice causé à ceux dont l’autonomie et la liberté peuvent être 
restreintes du fait qu’ils sont exposés à une conduite inappropriée. Toutefois, la « pollution 
visuelle » n’est pas un motif de criminalisation. Comme dit la juge en chef McLachlin dans 
Labaye, « [i]l ne s’agit pas d’un préjudice esthétique dû à une société moins attrayante » et 
rajoute que « [l]a valeur ou le droit que l’on cherche à protéger est l’autonomie et la liberté des 
membres du public de vivre dans un environnement exempt d’une conduite qui les offense 
profondément »16. 

20. Le sentiment de perturbation provoqué par la vue d'une travailleuse du sexe en petite 
tenue en train de solliciter de l'argent en échange de rapports sexuels ne constitue pas le type de 
préjudice envisagé dans Labaye. Seule une communication profondément offensante répondrait 
                                            
15  Renvoi relatif à l’art. 193 et à l’al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), [1990] 1 R.C.S. 1123, 

p. 1211, R.S.I., Vol. II, onglet 15. 
16  R. c. Labaye, [2005] 3 R.C.S. 728, par. 40, R.S.I., Vol. II, onglet 8. 
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aux exigences de Labaye, telle une sollicitation graphique et persistante17. Plusieurs infractions 
au Code criminel peuvent pallier le problème : les actions indécentes en public et 
l’exhibitionnisme (art. 173), la nudité en public (art. 174) et troubler la paix (art. 175). Nous 
soumettons respectueusement que le droit criminel ne doit pas être déployé pour simplement 
assainir l’espace public et masquer la réalité que certaines personnes choisissent (pour des 
raisons qui leur sont propres, notamment des raisons de survie) d'échanger des services sexuels 
contre de l'argent.  

B - LA COMMUNICATION : UN OUTIL NÉCESSAIRE AU CONSENTEMENT 

21. Le deuxième volet de l’intervention porte sur la pertinence d’examiner la notion de 
consentement et le droit en matière d’agression sexuelle. Nous soumettons respectueusement que 
l’échange visé par l’article 213(1)c) est une étape nécessaire à la formation d’un consentement 
libre et éclairé de la part des deux parties à la transaction prostitutionnelle. 

22. Depuis toujours, les féministes de toutes les écoles (radical, libéral, marxiste ou 
postmoderne) font valoir que la communication riche et honnête est au cœur d’une sexualité 
saine. Dans le contexte de la prostitution, il n’y a aucun doute que la communication est 
indispensable pour réduire la violence contre les femmes et protéger leur autonomie. 

(i) L’agression sexuelle 

23. Chacun des partenaires sexuels est une personne autonome, égale et libre. Le droit d’une 
personne de refuser un contact sexuel est un principe fondamental du droit canadien18. 

24. Le consentement est l’accord volontaire à chacun des actes sexuels accomplis à une 
occasion précise19. L’absence de consentement fait partie de l’actus reus et s’apprécie 
entièrement par rapport à l’état d’esprit de la victime. La perception qu’avait l’accusé n’est pas 

                                            
17  Comme il est dit dans Labaye, toujours au paragraphe 40 : « [l]a tolérance commande que seule 

la conduite qui constitue une atteinte morale grave et profondément offensante soit tenue à l’abri 
du regard du public sous peine de sanction criminelle. »17 

18  R. c. J.A., [2011] 2 R.C.S. 440, R.S.I., Vol. I, onglet 6, par. 1. Comme le dit la juge en chef 
McLachlin dans R. c. Mabior, [2012] 2 R.C.S. 584, R.S.I., Vol. II, onglet 10, au par. 45 : 
« [l]a répression de l’agression sexuelle vise à protéger le droit de refuser un rapport sexuel : 
l’agression sexuelle est répréhensible en ce qu’elle nie la dignité de la victime en tant qu’être 
humain. ». 

19  Art. 273.1 C.cr. Voir également R. c. J.A., [2011] 2 R.C.S. 440, R.S.I., Vol. I, onglet 6. 
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pertinente. Cette perception n’entre en jeu que lorsque la défense de croyance sincère mais 
erronée au consentement est invoquée au niveau de la mens rea. Pour que les actes de l’accusé 
soient moralement innocents, la preuve doit démontrer qu’il croyait que la plaignante avait 
communiqué son consentement à l’activité sexuelle en question. Le consentement « tacite » n’est 
jamais une défense20. Même si la victime semble avoir consenti, il y a absence de consentement 
si elle ne voulait pas subir d’attouchements et qu’elle a décidé de permettre l’activité sexuelle ou 
d’y participer en raison d’une crainte sincère21. Il n’est même pas nécessaire que cette crainte 
soit raisonnable ni qu’elle ait été communiquée à l’accusé pour que le consentement soit vicié22. 

25. Bref, la jurisprudence réaffirme systématiquement le caractère sacro-saint de l’autonomie 
et de l’intégrité physique du partenaire sexuel, et insiste sur l’importance primordiale d’obtenir 
un consentement qui ne laisse place à aucune ambiguïté. 

26. Ce consentement doit nécessairement être éclairé. Pour exercer véritablement sa volonté, 
la personne doit être pleinement informée des intentions de son partenaire avant de se soumettre 
à une activité sexuelle précise. Elle a le droit de déterminer à quelle condition elle consentira à 
un contact physique, avec qui ce contact interviendra, et dans quel lieu.  

(ii) La sollicitation 

27. L’al. 213(1)c) C.cr. empêche toute possibilité de communication dans l’espace public23. 
Il est impossible pour une travailleuse du sexe de négocier avec un client les modalités de la 
relation sexuelle sur la rue. Elle doit nécessairement se déplacer vers un endroit privé avant 
d’entamer la discussion. Ce scénario est incompatible avec l’importance fondamentale de la 
communication en tant que prérequis nécessaire à la formation du consentement et place la 
femme en situation potentiellement dangereuse. 

                                            
20  R. c. Ewanchuk, [1999] 1 R.C.S. 330, R.S.I., Vol. I, onglet 5, par. 31. L’absence de résistance 

n’équivaut pas à un consentement : R. c. M.L.M., [1994] 4 R.C.S. 595, [1994] A.C.S. no 34, 
R.S.I., Vol. II, onglet 9. Le consentement doit émaner d’une personne consciente et lucide 
pendant toute la durée de l’activité sexuelle : R. c. J.A., [2011] 2 R.C.S. 440, R.S.I., Vol. I, 
onglet 6. 

21  Le par. 265(3) C.cr. énumère une série de situations – notamment la soumission en raison de la 
force, de la crainte, de menaces, de la fraude ou de l’exercice de l’autorité – dans lesquelles le 
droit considère qu’il y a eu absence de consentement dans des affaires de voies de fait, et ce, 
malgré la participation ou le consentement apparent de la plaignante. 

22  R. c. Ewanchuk, [1999] 1 R.C.S. 330, par. 39, R.S.I., Vol. I, onglet 5. 
23  Il est important de rappeler que l’art. 213 C.cr. n’interdit ni un accord entre deux personnes quant 

à l’échange d’activités sexuelles contre de l’argent ni des relations sexuelles entre personnes 
consentantes. 
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28. Il peut être difficile pour un client de développer le sujet, en raison de la gêne, la maladresse, 
la culpabilité, la honte ou la peur. Pour assurer sa sécurité, et pour que les deux parties à l’entente se 
mettent mutuellement en confiance, la travailleuse du sexe doit pouvoir avoir la pleine capacité de 
poser toutes les questions nécessaires au client; elle doit être capable de lui transmettre 
immédiatement ses limites en amorçant une discussion sur le trottoir avant d’aller s’isoler avec lui 
en privé. 

29. Dans le présent dossier, la Cour d’appel de l’Ontario estime que la preuve ne démontre pas 
de façon concluante le fait que le dépistage des clients est un outil essentiel pour assurer la sécurité 
des travailleuses du sexe24. Or, la juge Himel a évalué plusieurs sources de données pertinentes afin 
de conclure à l’importance d’un bon dépistage des clients25. Toutes ces sources ont confirmé que 
l’art. 213 C.cr. placent les femmes en situation de danger et qu’elles sont obligées de négocier 
beaucoup trop rapidement avec leurs clients.  

30. La Cour d’appel de l’Ontario estime qu’il y a d’autres façons pour la femme de se 
protéger26. Les différentes méthodes énumérées par la Cour d’appel nous semblent inefficaces si 
elles ne sont pas accompagnées de la possibilité de parler au client au premier moment 
disponible. Au contraire, une travailleuse du sexe qui se déplace vers un lieu privé avec un 
homme qu’elle ne connaît pas en se fiant uniquement aux apparences et à son intuition se met 
potentiellement en danger. 

C - SURVOL DES DIFFÉRENTES TRADITIONS FÉMINISTES 

31. Il est utile de passer en revue les principaux courants féministes sur la question de la 
prostitution (radical, libéral, marxiste et postmoderne). Cet examen aide à situer les différentes 
positions féministes sur la prostitution à l’intérieur de grandes traditions intellectuelles27. 

32. Le féminisme radical soutient que l’oppression constitue l’expérience universelle des 
femmes à travers le monde. Le concept de « l’exploitation » encadre cette théorie. Les féministes 
radicales sont préoccupées par les questions de symboliques et s’objectent à la propagation 
                                            
24  Bedford c. Canada (Attorney General), 2012 ONCA 186 au par. 311, R.S.I., Vol. I, onglet 2. 
25  Bedford c. Canada (Attorney General), 2010 ONSC 4264, par. 307 à 341, R.S.I., Vol. I, onglet 1. 
26  Bedford c. Canada (Attorney General), 2012 ONCA 186 au par. 313, R.S.I., Vol. I, onglet 2. 
27  « [L]e féminisme n’est pas une philosophie en soi. Il s’agit plutôt d’une vaste coalition d’intérêts 

poursuivant un objectif commun : rehausser le statut de la femme dans la société. Comme toute 
coalition recherchant un résultat pratique, la coalition féministe englobe un vaste éventail 
d’opinions philosophiques » : Rapport du Comité spécial d’étude de la pornographie et de la 
prostitution, 1985, Volume 1, page 19, R.S.I., Vol. II, onglet 21. 
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d’images de la femme qui peuvent être considérées comme dégradantes à travers, par exemple, la 
pornographie et l’hypersexualisation des jeunes. En matière de prostitution, ce courant est 
abolitionniste28. 

33. Le féminisme libéral épouse les principes du libéralisme politique qui prône la liberté 
individuelle, la démocratie et le libre marché. Les féministes libérales luttent contre l’inégalité 
des sexes dans les institutions publiques et dans le marché du travail. Elles défendent l'autonomie 
des femmes et reconnaissent leur droit à travailler dans le commerce du sexe de façon 
sécuritaire29. 

34. Le féminisme marxiste considère que les femmes subissent, encore plus que les autres 
travailleurs, les effets néfastes du capitalisme. Ce courant prône le contrôle des travailleuses sur 
leurs conditions de travail. En matière de prostitution, les positions marxistes sont variées. Un 
point de vue considère que la prostitution incarne l’exploitation économique de la femme. Un 
autre point de vue accepte la prostitution et considère que le phénomène permet à la femme 
d’affirmer son autonomie et d’assurer son indépendance économique par rapport à l’homme30. 

35. Le féminisme postmoderne s’inspire de l’idée postmoderne qu’il y a plusieurs réalités 
sociales et que les analyses féministes doivent tenir compte de ces diversités. En ce qui concerne 
la prostitution, la vision postmoderne est nuancée. La prostitution n’est pas un mal en soi, et ne 
représente pas, a priori, une exploitation de la femme. La présence de violence, d’exploitation ou 
d’abus dépend de circonstances particulières qu’il ne faut pas généraliser31. 

                                            
28  Josephine Donovan, Feminist Theory: The Intellectual Traditions, 3rd ed., Continuum 

International Publishing Group, New York, 2003, au chapitre 6 « Radical Feminism », pages 155 
à 182, R.S.I., Vol. II, onglet 19; Annette Jolin, On the Backs of Working Prostitutes: Feminist 
Theory and Prostitution Policy dans Crime and Delinquency, No. 40, 1994, R.S.I., Vol. II, 
onglet 20. 

29  Josephine Donovan, Feminist Theory: The Intellectual Traditions, 3rd ed., Continuum 
International Publishing Group, New York, 2003, au chapitre 1 « Enlightenment Liberal 
Feminism », pages 17 à 45, R.S.I., Vol. II, onglet 19; Annette Jolin, On the Backs of Working 
Prostitutes: Feminist Theory and Prostitution Policy dans Crime and Delinquency, No. 40, 1994, 
R.S.I., Vol. II, onglet 20.  

30  Brooke Meredith Belose, Sex, Work, and the Feminist Erasure of Class, dans Signs, Vol. 38, 
No. 1 (2012), pages 48 à 70, R.S.I., Vol. II, onglet 17. 

31  Josephine Donovan, Feminist Theory: The Intellectual Traditions, 3rd ed., Continuum 
International Publishing Group, New York, 2003, au chapitre 8 « Into The Twenty-
first Century », pages 200 à 221, R.S.I., Vol. II, onglet 19; Annette Jolin, On the Backs of 
Working Prostitutes: Feminist Theory and Prostitution Policy dans Crime and Delinquency, No. 
40, 1994, R.S.I., Vol. II, onglet 20. 
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36. Cet aperçu de différentes écoles de pensée démontre qu’il n’y pas qu’une vision féministe 
universellement reconnue sur la question de la prostitution. Au contraire, il existe une variété de 
points de vue qui ne sont pas tous abolitionnistes.  

---------- 

PARTIE IV – ARGUMENTS AU SUJET DES DÉPENS 
 

37. L’intervenante demande d’intervenir sans frais. 

---------- 

PARTIE V – ORDONNANCE DEMANDÉE 

 
 

38. L’intervenante invite la Cour à rejeter l’appel du procureur général du Canada et du 

procureur général de l’Ontario, puis d’accueillir l’appel incident. 

 

Montréal, le 29 mai 2013 

_____________________________ 

Me Walid Hijazi 
Desrosiers, Joncas, Massicotte 
Procureur de l’intervenant 
Institut Simone de Beauvoir 
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